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BIAP Recommandation 17/5 – 21/6 : 

Moyens de communication chez la personne en situation de handicaps 
multiples – Pertinence du choix et de la pratique 

 

Avant-propos 

Ce document représente une recommandation du Bureau International d’Audiophonologie, 
BIAP. Une Recommandation BIAP constitue une référence pour la mise en œuvre d’une 
intervention audiologique ou phonologique; au meilleur de notre connaissance. 

La recommandation se base sur le vécu et les bonnes pratiques en ce qui concerne la 
méthodologie et l’étendue du document, au moment de sa parution. 

Malgré le grand soin apporté à la préparation des informations ici fournies, le BIAP n’est pas 
en mesure de garantir l’exactitude de leur interprétation et application. Le BIAP décline toute 
responsabilité pour les erreurs ou les omissions, ainsi que pour des pertes et préjudices 
quelconques. Ce document restera en vigueur jusqu’à ce que le BIAP le remplace ou 
l’annule. 

Les remarques éventuelles à propos de ce document pourront être adressées au Secrétaire 
Général du Bureau International de l’Audiophonologie, dont les coordonnées sont 
disponibles sur le site BIAP au www.biap.org.  

 

Introduction 

Toute personne, enfant ou adulte, présentant des handicaps multiples avec ou sans atteinte 
de l'audition (périphérique ou/et centrale) (BIAP Rec.21/01) possède des compétences 
(BIAP Rec.17-21/1) pour développer une communication et une représentation mentale du 
monde qui l'entoure. 

Devant la multiplicité de pratiques de communication observées dans les familles et les 
institutions accueillant des personnes en situation de handicaps multiples, le BIAP a jugé 
important de définir des critères permettant l'analyse de ces pratiques. 

Pour être pertinent, tout choix d'un moyen de communication nécessite : 

1) l'analyse permanente des compétences perceptives, neuromotrices, cognitives, 
linguistiques et socio-affectives de la personne en situation de handicap 

2) l'identification, pour le moyen de communication choisi, 

• de sa modalité (auditive, orale, visuelle, motrice) 

• de son niveau symbolique (degré d'abstraction) 

• de son niveau linguistique (langue officielle, juxtaposition de symboles.....), 

• de sa portée communicationnelle et cognitive 

3) une connaissance des conditions et stratégies d'utilisation des moyens de 
communication 

Une recherche critique continue des nouvelles données scientifiques, linguistiques, 
matérielles (support informatique ...) doit amener les professionnels à réajuster les moyens 
de communication choisis. 

 

http://www.biap.org/
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Recommandation 

1) Analyse des compétences de la personne en situation de handicaps multiples 

Les atteintes dont est affectée la personne peuvent présenter des formes et degrés divers, 
du handicap associé léger au polyhandicap. Chez certaines personnes le profil fonctionnel 
de « réception » des informations peut être très différent de celui de « production ». 

Afin de choisir ou d'adapter un moyen de communication, le BIAP recommande : 

• d'établir, en prenant le temps nécessaire, ce profil fonctionnel en évaluant les 
compétences perceptives, neuromotrices, cognitives (en particulier le niveau 
symbolique atteint - cf. annexe 1), linguistiques et socio-affectives, 

• d'évaluer l'importance des déficiences, des incapacités et des désavantages qui en 
résultent (cf. Classification Internationale des Handicaps – annexe 2) 

• de tenir compte de la potentialisation des handicaps associés (BIAP Rec.21/02 : il 
ne s'agit pas d'une simple addition de handicaps). Une atteinte importante dans un 
domaine (ex : cécité complète, handicap moteur majeur ...) peut être déterminante 
dans le choix du moyen de communication sans pour autant négliger les autres 
affections. 

• d'être attentif à l'évolution (favorable ou régressive) de la polypathologie. 

 

2) Analyse des moyens de communication 

Les moyens de communication doivent permettre : 

• d'interagir : formuler des demandes, planifier les actions, échanger des 
informations ... 

• de se représenter le monde extérieur 

• de se représenter le monde interne des émotions 

• de développer et soutenir des apprentissages 

Pour atteindre ces objectifs, le BIAP recommande d'identifier, pour tout moyen de 
communication envisagé, les éléments suivants : 

• Les modalités sensori-motrices sollicitées tant en expression qu'en réception : 
auditive, orale, visuelle, motrice, proprioceptive, kinesthésique, manuelle, olfactive, 
gustative ... (cf annexe 3) 

- Le niveau symbolique (degré d'abstraction) : 

- Objets concrets.Représentations de l'objet (photos, vidéos ...). 

- Représentations imagées (dessins, pictogrammes ...). 

- Représentations symboliques abstraites (certains pictogrammes, signes, 
mots ...). Le lien entre la forme symbolique et la réalité est arbitraire et 
conventionnel. 

• Le niveau de complexité linguistique : 

- Langue parlée, signée ou écrite (avec ses composantes : phonologie, lexique, 
morphosyntaxe, pragmatique et discours) ou simple juxtaposition de symboles. 
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- Générativité : possibilité de combiner de manière autonome des symboles ou 
des codes pour créer des messages diversifiés. 

• La portée communicationnelle : 

- Système ouvert (génératif ou composé d'un nombre élevé de symboles) ou 
fermé (nombre limité de symboles). 

- Simplicité (facilité de manipulation et/ou d'apprentissage). 

- Possibilité de réponse immédiate (ex : communication orale ou manuelle ...) ou 
différée (ex : nécessité d'un support matériel). 

- Disponibilité des moyens matériels rendus nécessaires par la polypathologie 
(objets concrets, photos, images, pictogrammes, synthèses vocales, ...). 

• La charge cognitive : les sollicitations des ressources attentionnelles, 
émotionnelles, mnésiques... 

Les moyens de communication choisis doivent être non-limitatifs, dynamiques et permettre 
une progression dans la symbolisation, les échanges et la complexité linguistique. 

Des adaptations sous forme de simplifications (même si l'outil est parfois rudimentaire) ou 
encore des combinaisons de systèmes devront être envisagées en fonction des handicaps. 

On insistera particulièrement sur la plurisensorialité des moyens de communication choisis : 
par exemple, associer l'oralisation à des codes gestuels ou non-verbaux, des pictogrammes 
ou des idéogrammes à des mimiques faciales, des codes moteurs à des aides techniques ...  

On veillera à choisir des moyens de communication dont l'efficacité a été validée, si 
possible, par des recherches scientifiques. 

Il convient d'exiger des professionnels, en association avec la famille, une cohérence dans 
les stratégies proposées. Ceux-ci veilleront notamment à ne pas multiplier les codes pour un 
même objectif, tout en évitant de s'enfermer dans un seul système de communication. 

 

3) Conditions et stratégies d'utilisation des moyens de communication : 

L'action des professionnels, bien que freinée par l'importance des handicaps, doit tenir 
compte de la plasticité cérébrale qui permet des apprentissages à tout âge. 

Les moyens de communication choisis doivent être utilisés dans un contexte interactif entre 
la personne en situation de handicap et son entourage familial, les aidants professionnels et 
ses pairs. 

Le BIAP recommande leurs mises en oeuvre dans les conditions et modalités pratiques 
suivantes: 

• Optimiser les conditions de réception et d'expression de la personne en situation de 
handicap en tenant compte de son profil sensoriel et moteur par la mise en place 
d'aides techniques, par la sécurisation motrice ... . 

• Aménager des situations de bien-être, de plaisir. 

• Créer des contextes propices à la communication et à l'échange. 

• Choisir le contenu des échanges à partir de l'observation de la personne en 
situation de handicap et non à partir de programmes préétablis : trouver ce qui le 
stimule et ne pas le stimuler de manière inadaptée. 



 
Bureau International d’Audiophonologie 

Rec_17-5+21-6_fr Moyens de communication chez la personne en situation de handicaps multiples ...  Page 4 of 5 

• Rechercher la communication en étant réceptif à toute tentative d'expression ou de 
demande si minime ou différente soit-elle de la communication orale. 

• Repérer ces émergences de communication et les solliciter dans une situation 
contextuelle bien définie pour progressivement leur donner du sens. 

• Laisser le temps nécessaire à chaque personne en situation de handicap de 
s'intéresser à ce que l'on fait/dit, de comprendre, puis d'exprimer une réponse sous 
une forme qui correspond à ses possibilités. 

• Accompagner et commenter le vécu quotidien de la personne et ses émotions avec 
les moyens de communication adéquats (toucher, mimiques, gestes, mots, 
pictogrammes ...) 

• Répéter la même stimulation jusqu'à ce que la personne en situation de handicap 
exprime ou manifeste un « accrochage » à cette stimulation ; tenter ensuite de 
diversifier les situations pour installer une interaction communicative. 

______________________________ 
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Documents audio-visuels (Réalisation : Comité provincial du CQCNO) : 

- Guide d'intervention en communication non orale (VHS - 8 hres 12 min) 

- Les symboles Bliss. «Un langage vivant» (VHS - 21 min 17 s) 
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– OEM http://www.eyrolles.com/Informatique/Livre/9782746404830/livre-l-informatique-
au-service-des-handicapes.php 

- ISAAC Francophone : ISAAC-fr.org 

- ISAAC International (International Society for augmentative and alternative 
communication) : www.isaac-online.org 

- Le Makaton : www.makaton.fr/ 

- Le PECS : www.pecs-france.fr/ 

- Les codes de communication et les aides à la scolarisation : http://pagesperso-
orange.fr/apfthionville/intervena/ortho/communic/code1.html 

 

Cette recommandation a été créée et approuvée dans le cadre d’une coopération 
multidisciplinaire entre les professionnels de toutes les disciplines 
audiophonologiques - la médecine, la pédagogie, l'orthophonie, la psychologie et 
l‘audiologie. 

La langue originale de ce document est le français.  

Le BIAP autorise la diffusion des documents disponibles sur son site Web, mais 
interdit toute modification de leur contenu. 
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